
AMICALE  LAÏQUE  DE  PRANLES
 COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

24 SEPTEMBRE 2019 – Salle DELON– PRANLES

Étaient présents :
Régis LYOEN, Chantal BERNARD, Camille MORIAUX, Clément CHAUSI, Agnès MARZE, Lucia
LATRE,  Julien  PICARD, Emeline  MOURIER,  Christel  DUGAS,  David  GRIMAUD,  Benoît
LEOUZON 
Étaient excusés     :   
André DELON, Pierre SAVRE

Ordre du jour :
1- Rapport moral 2018/2019
2 – Rapport financier 2018/2019
3 – Cotisations 2019-2020
3 – Renouvellement du CA
4 – Prochaines manifestations
5 - Projets et sorties des 3 classes

La séance débute à 20h40

Clément CHAUSI, président, accueil les participants et ouvre les travaux de l’assemblée générale
de l’Amicale Laïque.

1 ) RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

Clément rappelle les objectifs de l’amicale.
Lecture de l’article 2 des statuts. Rappel de la composition du bureau et des postes à pourvoir.
Changement de trésorier et de banque cette année ce qui a nécessité beaucoup de temps et
d’énergie. Le compte au crédit agricole est désormais ouvert et les transferts des comptes encore
à la banque postale sont en cours.

2 ) RAPPORT D'ACTIVITE

Participation à 9 manifestations cette année, en association avec école, avec la mairie ou de la
seule initiative de l’amicale. Le bénéfice du vide grenier et de la fête d’école sont reversés aux
coopératives scolaires.

Bilan des activités de l'année scolaire 2018-2019     :   

- Vide-greniers (07 octobre 2018) : le profit revient à l’école, mais participation de l’amicale pour
l’organisation du repas. Météo capricieuse mais année correcte. Résultats: 671,45 €
-  Loto  (24  novembre  2018) :  nouveauté  cette  année  récompense  des  enfants  « meilleurs
vendeurs ». Résultats : 2 035,11 €.
- Carnaval ( mars 2019) : organisé avec aînés ruraux qui ont réalisé le Carmentran, préparation
des crêpes… À reconduire. Résultats : 504,20 €
- Vente de sacs (avril 2019) : opération qui nécessite peu de temps. Résultats : 248,40 €
- Atelier pâtisserie : Séverine Arnaud et Olivier Macaire ont animé les ateliers. Participation de
3€/enfant. Ouvrir à tous les primaires la prochaine fois pour plus de participation.  Résultats : -
30,30 €
- Enduro (14/04) : Présence de l’amicale sur la buvette le dimanche toute la journée. Il a fait froid,



recette moindre car la bière ne s’est pas bien vendue. Résultats : 1 512,31 €
- Vente de plants (11 mai 2019) : 2 nouveaux fournisseurs (au bon plant et SEA Bonne (Grâne).
Sur les plants Bio, bonne organisation. Plus de choix dans la gamme Bio. Résultats : 670,15 €
-  2 fêtes de l’école (mai et juin). Première représentation de théâtre, snack. Bilan mitigé, peu de
monde. Fête de l’école en juin, 125 repas (Paella) avec quelques retours mitigés sur la qualité du
repas. Moindre bénéfice car prestataire mais plus tranquille à gérer. Résultats : 349,59€ + 935,21
€

3) RAPPORT FINANCIER

Recettes (n’apparaissent dans les comptes que les activités de l’amicale laïque ):

Cotisations 19 familles ont adhéré : 304 €
Subvention mairie : 90 €
Vide grenier : 671,45 €
Loto : 2 035,11 € 
Carnaval : 504,20 €
Vente de sacs : 248,40 €
Marché de Noël : + €
Enduro : 1 512,31 € 
Vente des plants : 670,15 € 
1ère fête de l’école : 349,59 €
2nd fête de l’école : 935,21 €
Intérêts financiers : 57,82 €
  
TOTAL des recettes     :  7 378,24 €   

Dépenses (subventions et participations des parents déduites) : 
Abonnements revues  : 170,90 €.
Sortie Tournon : 668,00 €
MAE (assurance) : 109,61 €
Atelier pâtisseries : 30,30 €
Voyage scolaire Meyras : 1 529,40 €
Théâtre : 1 500 €
Car de l’Eyrieux : 340,00 €
Frais de tenue de compte : 64,60 €
Vide grenier (reversion coopérative scolaire) : 671,45 €
2ème fête de l’école (reversion coopérative scolaire) : 935,51 €

TOTAL des dépenses     :  6 179,47 €  

=> soit un bénéfice sur l’année scolaire 2018/2019 : 1 198,77 €
 
Les  subventions  du  conseil  départemental  (sorties  « patrimoine »  et  classe  découverte),  sont
encore en attente de versement. 

Trésorerie au Crédit Agricole est de + 4 553,54 €, trésorerie à la Banque Postale environ 6 000 €.

Bilan cantine :  5 867 repas servis (6 346 repas l’année précédente) soit 17 608 € de recettes,
achats de matières premières 17 825,39 € soit un solde pour l’année négatif à 224,39 €.
Etat du compte « cantine » au 01/09/2019 : 4 389,01 €.
Josette arrêtera en juin  2020 pour  prendre  sa retraite.  L’organisation  future de la  cantine  est
aujourd’hui inconnue quant au maintien ou non de l’organisation actuelle. 

Le bilan financier est mis au vote de l'assemblée et est validé. 



COTISATIONS 2019-2020
Le  conseil  d'administration  propose  de  maintenir  le  montant  d'adhésion  à  l'amicale  laïque  de
Pranles à 16€ par famille. 

RENOUVELLEMENT DU CA
Le  conseil  d'administration  est  composé  de  Clément  Chausi  (président),  Régis  Lyoen  (vice-
président),  Emeline Mourier (trésorière), Pierre Savre (trésorier adjoint), Lucia Latré (secrétaire),
Sabrina Bonnard ainsi que les 3 maîtresses qui sont membres de droit. 
Selon les statuts, le conseil d'administration doit être composée de 15 à 25 membres renouvelés
par tiers chaque année.
Pas de membres sortants. 
Les membres renouvelables (Clément Chausi, Régis Lyoen, Lucia Latré) sont renouvelés.

PROGRAMME DE L’ANNEE A VENIR

Vide-greniers (07 octobre, 8h-17h), Prix de l’emplacement 7 € les 15m². 
Loto :  fin novembre
Carnaval avec Carmentran : Proposer aux aînés de renouveler leur participation. 
Atelier pâtisserie : voir avec Séverine et Olivier.
Enduro : date à caler par les organisateurs.
Vente de plants (mai) 
Fête de l’école 

SORTIES ET PROJETS DES ENSEIGNANTES : 

- Renouvellement des abonnements à l’identique
- Projet « rivière » avec le syndicat des eaux Eyrieux Clair qui propose des animations gratuites.
Reste le car à payer.
- Projet Théâtre : tarif non connu (pas encore de retour), environ 1 500 €
- Animation Arche des Métiers pour le cycle 1 et 2 : budget de 660 € pour 2 animateurs pour 1
journée (2 animation par classe sur la journée). Si déplacement au Cheylard (11€/enfant d’entrée +
car).
- Sortie cinéma éventuellement
- Spectacle pour les maternelles qui sera commun pour 4 écoles : 1/4 du budget du spectacle (?) +
car (Coux)
- Classe découverte cycle 3 : Albier le vieux (Savoie)  du 9 au 13 mars 2020. Ski alpin, raquettes,
raquettes, ski fond, conduite d’atelage, visite de la coopérative fromagère et découverte faune et
flore  alpine.  Total :  5  966  €  dont  256  €  d’activité  et  hébergement/enfant  (15)  +  176  €
accompagnateur payant, séjour maîtresse gratuit et 1 950 € de transport. A déduire participation
parents (80€/enfant), demande mairie (80€/enfant), 14€/nuit/enfant (aide département) et 500 € de
la coopérative scolaire. A voir si participation possible de la commune et amicale de St Vincent de
Durfort  et  de  Creysseilles  (la  mairie  de  Pranles  demande  aux  mairies  qui  ont  des  enfants
scolarisés à Pranles de participer) . Demande à l’amicale : 2 646 €.
- Elisabeth Jourdan (bibliothèque) à proposé à l’école de travailler sur la forêt en partenariat avec
l’école. A voir pour le second semestre.
- Autres idées : découverte montagne pour le cycle 2 sur 1 journée.

DIVERS

Faire établir un devis pour la réparation de la friteuse. Régis demande à Electo07. Une friteuse
neuf coûte environ 700 €.



PREPARATION DU VIDE GRENIER (06 octobre 2019) :
Prévenir la mairie pour réserver la salle (en replis en cas de pluie) : Agnès
Inscription à l’école pour les places : Agnès
Marquage des places le vendredi soir à 17h : Camille + ?
Demander à Jean-Claude Vidal de faire un article dans le Dauphiné : Clément
Panneaux en bord de route : Régis
Inscription Facebook : Camille
Inscription sites spécialisés : Lucia
Mot dans les cahiers + affiche : Agnès
Panneau à l’école : les maîtresses
Gestion commande des courses + débit de boisson : Clément.
Pain (28 baguettes moulées + 10 pains au chocolat + 10 croissants) à la Boulangerie Laplassote :
Agnès
Ajouter 40 kg de frites surgelées pour la commande Intermarché

Scanner l’affiche et l’envoyer aux mairies de Pranles et St Vincent de Durfort.

Repas : saucisses, merguez, frites

Horaires : exposants à 8h, ouverture au public 9h

Rédigé par Lucia LATRE, le 29/09/2019


